
Les pays scandinaves sont les seuls à mettre en œuvre une véritable politique 
réductionniste. Parmi eux, la Finlande se distingue tout particulièrement : 

alors que ses voisins affichent un taux de détention bas et relativement stable 
depuis plus d’un demi-siècle, le pays est parti de loin, avec 150 détenus pour 
100 000 habitants dans les années 1960 (1). Il est malgré tout parvenu à diviser  
le nombre de ses prisonniers par trois en cinquante ans et compte désormais  
trois-mille détenus (2), grâce à une politique volontariste et ambitieuse.

SCANDINAVIE

LEÇON DE DÉCROISSANCE CARCÉRALE
par LAURE ANELLI

AAvec 55 prisonniers pour 100 000 habitants (3), soit près 

l’un des taux de détention les plus bas d’Europe. Pourtant, 
le petit pays partait de loin, puisqu’il en comptait 150 pour 
100 000 habitants cinquante ans auparavant. Comment 
expliquer la baisse continue du nombre de détenus dans 

alors que la plupart des pays européens ont vu le leur 
augmenter, à l’instar de la France ? Pour le directeur de 
l’institut national de criminologie et de politique juridique, 

bien consciente, méthodique et systémique engagée sur 
le long terme » (4).
Une politique qui commence par une réelle prise de conscience 

mauvaises conditions de détention qui en découlaient. Mais 
alors que d’aucuns, en France, ont opté pour un accrois-
sement du parc carcéral, la construction de places supplé-
mentaires n’a, en Finlande, « jamais été considérée comme 
une option sérieuse ». Les années 1960-1970 ont plutôt vu 
émerger l’idée que le pays faisait un usage excessif de la 
prison et que présenter un tel taux de détention n’était tout 
simplement pas acceptable. Une remise en question gran-
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modèle de société : « Nous avons réalisé que nous avions 
plus de prisonniers, alors que nos niveaux de délinquance 

-
daise était plus répressive que celle des autres pays Scan-
dinaves, si bien qu’un même type d’infraction était sanc-
tionné d’une peine de trois mois de prison en Finlande, 

la suite de cette prise de conscience, les principes fonda-
mentaux qui sous-tendent la justice pénale ont été totale-
ment repensés, provoquant un véritable« changement de 
philosophie pénale » (5). 

BASCULEMENT IDÉOLOGIQUE

forcément dans des mesures pénales s’est progressivement 
imposée. Une idée résumée dans les slogans de l’époque : 
« Toute bonne politique pénale est indissociable d’une poli-
tique générale de développement social », ou encore « Une 
bonne politique sociale est la meilleure politique pénale qui 
soit ». « Façon de dire que, pour lutter contre la délinquance, 
la société fait mieux d’investir dans les écoles, le travail social 
et dans l’aide aux familles que dans les prisons », précise 

La notion de châtiment a laissé progressivement place à une 
nouvelle conception de la sanction pénale. Les objectifs de 

-
rée des coûts (y compris humains) et avantages de différents 
types de réponse pénale, avantages évalués en termes de 
protection de la société. Plus généralement, la justice pénale 
poursuit désormais deux objectifs : la minimisation des 
effets néfastes de la délinquance mais aussi de sa répres-
sion ; la « juste » distribution des coûts entre le contreve-
nant, la société et la victime. Cette nouvelle doctrine, « en 
soulignant non seulement les coûts de la délinquance pour 
la société et la victime, mais également les coûts causés par 
sa répression, prend désormais en considération les pertes 
matérielles et immatérielles qui découlent de la sanction 

la prison est la grande perdante. 
En outre, plus que comme une punition, la sanction est 
désormais vue comme un moyen de rappeler l’individu aux 

normes sociales. « Le but est que les individus refrènent les 
comportements illégaux non par crainte d’être sanctionnés 
d’une punition déplaisante, mais parce que ce comporte-
ment est moralement blâmable. » Or, « la condition cruciale 
pour que cela soit le cas, est que les individus perçoivent le 
système comme légitime, car juste, équitable et respectueux 
des droits fondamentaux de chacun ». Aussi, « un système 

et la légitimité plutôt que par la peur et la dissuasion doit 
pouvoir recourir à des sanctions moins sévères », estime 

VINGT ANS DE RÉFORMES PÉNALES
Cette nouvelle philosophie pénale se matérialise à travers 
une politique réductionniste reposant sur trois axes prin-
cipaux : la refonte totale du système de sanction pénale 
avec l’introduction d’alternatives à l’emprisonnement, une 
révision de l’échelle des peines (6) pour certaines catégories 
de délits, tels que les infractions routières et les atteintes 

des peines, avec notamment le développement de la libé-
ration conditionnelle. 
Un vaste mouvement de réformes débute dans les années 
1970 et se poursuit jusqu’au milieu des années 1990. Parmi 
les mesures qui ont le plus fortement contribué à diminuer 
le nombre de prisonniers, la réduction de la longueur des 
peines pour vol en 1972, et à nouveau en 1991 (7). La limita-
tion du régime de détention provisoire en 1973 aux seuls 
« délinquants dangereux » a permis, dans un premier temps, 
de réduire drastiquement le nombre de prévenus (8). Les 
jours-amendes ont été alourdis en 1977 pour en faire des 
alternatives crédibles à de courtes peines de prison. La même 
année, les possibilités de recourir à de simples amendes et 
à des peines avec sursis en remplacement de peines fermes 
ont également été étendues, si bien que les sursis pronon-
cés ont augmenté de 4000 en 1960 à 18 000 en 1990. La 
création du service à la communauté (équivalent du Travail 
d’intérêt général) comme alternative à la détention (9), en 
1992, a également été très fructueuse, puisqu’elle a permis 
de remplacer 35 % des courtes peines de prison (jusqu’à 
huit mois) dans ses cinq premières années d’existence. 

(1) Statistiques 
World prison 
brief, Institute for 
criminal policy 
research.

(2) Ibid.

(3) Ibid.

(4)  Les citations 
de Tapio Lappi-
Seppälä ont été 
recueillies par 
interview ou 
sont extraites 
de son article 
« Penal policy in 
Scandinavia », 
Crime and justice, 
vol. 36, n°1, Crime, 
punishment 
and politics in a 
comparative pers-
pective (2007), pp. 
217-295.

(5) Voir Sonja Snac-
ken, « Analyse des 
mécanismes de 
la surpopulation 
pénitentiaire », La 
surpopulation péni-
tentiaire en Europe, 
Groupe européen 
de recherches sur 
la justice pénale, 
Bruylant, 1999.

(6) On note à 
ce propos que 
les peines de 
prison peuvent 
atteindre quinze 
ans maximum, en 
dehors des peines 
à perpétuité.

(7) En 1950, la lon-
gueur moyenne 
des peines encou-
rues pour vol était 
de douze mois ; en 
1971, de sept mois 
et enfin de trois 
mois en 1991.

« LA CONDITION CRUCIALE POUR QUE CELA FONCTIONNE EST QUE  
LES INDIVIDUS PERÇOIVENT LE SYSTÈME COMME LÉGITIME, CAR JUSTE, 

ÉQUITABLE ET RESPECTUEUX DES DROITS FONDAMENTAUX DE CHACUN. »
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avec le renforcement, en 1989, du principe de non-recours 
à l’incarcération sauf motifs extraordinaires.
La politique d’exécution des peines a elle aussi connu plu-
sieurs changements importants qui ont largement contribué 
à la réduction du taux de détention. La limitation du recours 
à la prison en cas de défaut de paiement d’une amende a 
réduit par vingt le nombre de personnes détenues pour ce 
motif. Les remises de peine et la libération conditionnelle, 

tiers pour les récidivistes en Finlande, ont également été 
un outil puissant de régulation des taux d’incarcération. Le 
temps de détention devant être purgé pour pouvoir en béné-

1980. « Dans un pays où la durée moyenne du séjour en 
prison se situe entre quatre et six mois, on comprend que 
ces réformes aient eu un effet immédiat sur le taux de déten-

UNE POLITIQUE ORIENTÉE PAR LA RECHERCHE  
PLUTÔT QUE PAR L’OPINION PUBLIQUE

Qu’une politique aussi ambitieuse ait pu être conduite et 
maintenue sur le long terme s’explique sans doute par le 
« rôle tout à faire exceptionnel joué par les experts », explique 

et portées par un groupe relativement restreint de spécia-
listes qui occupaient des postes clés, que ce soit dans l’éla-
boration des lois, les administrations judiciaires et péniten-
tiaires ou dans les universités. « Quatre ministres de la 
Justice, un président de la Cour suprême, un chancelier et 

plusieurs fonctionnaires de premier plan sont issus de 

Snacken, professeur de criminologie et ancienne prési-
dente du Conseil de coopération pénologique du Conseil 
de l’Europe, « la politique criminelle est estimée trop 
importante pour la laisser aux politiques et au populisme ». 
Aussi le thème de la lutte contre l’insécurité n’a-t-il jamais 
accaparé le débat lors des campagnes électorales. Une 
modération sans doute favorisée par la structure du sys-

radio publiques, qui représentent une grande part du 
marché, offrent un contenu peu porté sur l’émotionnel 

outre, 90 % des titres de presse sont vendus par abon-
nement et sont donc moins enclins à appâter le chaland 
avec des gros titres tapageurs. 
Aussi, le mouvement de réformes s’est fait au rythme 
de la recherche, ce qui a notamment permis la consul-
tation de plus de 300 groupes et organisations. Le fait 
que l’élaboration de la politique criminelle soit laissée 
aux mains des experts a aussi pour avantage d’assurer 
son indépendance face aux changements de gouverne-
ments, et donc sa pérennité. Et ce sans compter la culture 

démocraties consensuelles et bas taux de détention est 
-

craties, il y a moins à gagner et plus à perdre à critiquer 
les réalisations des gouvernements précédents », pour-
suit le spécialiste, pour la simple et bonne raison que 
tous les partis de coalition ont participé à l’élaboration 

(8) Leur nombre 
a néanmoins 
remonté depuis. 
Les prévenus 
représentaient 
près de 20 % de 
la population 
détenue en 
2015, soit près de 
590 personnes 
(source : Word 
prison brief).

(9) Afin de s’assurer 
que le service à 
la communauté 
soit bien utilisé en 
remplacement de 
peines de prison 
ferme (et non à 
la place d’autres 
mesures plus 
clémentes), la 
Finlande définit 
une procédure en 
deux temps, de 
sorte que cette 
mesure ne peut 
être imposée que 
par commutation 
d’une peine de 
prison ferme.

DOSSIER
Décroissance carcérale



18  DEDANS-DEHORS  OCTOBRE 2016

des lois. À l’inverse, dans une démo-
cratie majoritaire, « le principal projet 
de l’opposition est de convaincre l’élec-
torat qu’il y a une crise sociétale et poli-
tique et un besoin urgent de dégager le 
parti au gouvernement du pouvoir. Et 
si la majeure partie du travail politique 
est passée à critiquer et mépriser les 
politiques du gouvernement, il n’est 

-
ter la façon dont les citoyens eux-mêmes 
perçoivent ces politiques et les institu-
tions politiques en général », estime 

-
dinavie est l’une des régions du monde 

placent dans leur gouvernement et leurs institutions est la 
plus forte. D’après le chercheur, il « apparaît de manière 

-

dans la société.

UNE POLITIQUE SOUTENUE PAR  
DES MAGISTRATS CONVAINCUS

Mais la diminution spectaculaire du taux de détention 
n’aurait pas eu lieu si les magistrats n’avaient pas pleine-
ment joué le jeu de la réforme. Les professionnels du droit 

point que certains tribunaux avaient changé leurs pratiques 

dès la faculté de droit à la criminologie et à la pénologie, et 
ont donc une connaissance approfondie des ressorts de la 

formation continue assurée par les autorités judiciaires en 
coopération avec les universités, si bien qu’ils peuvent 
adapter leurs pratiques en fonction des dernières avancées 
en matière de criminologie. Pas plus que le législateur, les 
juges ne prennent en compte l’opinion publique au moment 
de rendre une décision. « Pour un magistrat, rendre un 
jugement est une stricte application du droit, suivant des 
principes et des sources juridiques bien particuliers. Les 

journaux et les sondages d’opinion n’en font pas partie », 

La Finlande a, au tournant des années 2000, connu une 
phase d’augmentation de son taux de détention, dans des 
proportions toutefois raisonnables puisque son maximum, 
atteint en 2006, était de 73 détenus pour 100 000 habi-
tants. Un mouvement commun à tous les pays scandinaves, 
qui s’explique par une plus grande sévérité envers les 
agressions violentes, sexuelles et les violences domestiques, 
ainsi qu’envers les infractions à la législation sur les stu-

a été responsable de la moitié de l’augmentation du taux 
de détention. 
Face à la hausse du nombre de détenus, le thème de la surpo-
pulation carcérale a refait irruption dans le débat public. 
Mais alors que ses voisins ont envisagé d’augmenter leurs 
capacités pénitentiaires, la Finlande a refusé de considérer 
cette option, préférant reprendre le contrôle de son taux de 
détention plutôt que de construire de nouvelles prisons. 

-
cation des remises de peine, réduction du recours à l’incar-
cération en cas de défaut de paiement d’amende... Les solu-

et bien ancrées dans la culture pénale du pays. Associées à 
un récent déclin de la délinquance, elles ont permis au pays 
de diminuer d’un quart le nombre de ses prisonniers ces 
toutes dernières années. 

JUGES ET PROCUREURS BÉNÉFICIENT DE FORMATIONS EN CRIMINOLOGIE  
ET PÉNOLOGIE TOUT AU LONG DE LEUR CARRIÈRE.
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CComment expliquer que la Suède soit 
parvenue à réduire et à maintenir à un 
faible taux le nombre de ses détenus ? 

Norman Bishop : Il n’y a pas de recette 
magique. La réduction d’une population 
pénale est toujours le fruit d’une combinai-
son de facteurs qui se renforcent mutuelle-
ment, sans que personne ne sache vraiment 
lequel d’entre eux a précisément joué. Ce 
qui est certain, c’est que les pays scandinaves, 
et la Suède en particulier, cherchent depuis 
longtemps à maintenir leur population déte-
nue à son minimum, convaincus que les 
prisons sont un moyen onéreux de rendre 
des délinquants plus délinquants encore. 
L’élément le plus important est notre déter-
mination : nous sommes décidés à user de 
tous les moyens pour y parvenir. La connais-

pour orienter la législation et les pratiques. 
C’est sur la base de données rigoureusement 
établies que notre législation favorise les 
peines non-privatives de liberté et le recours 
massif à la libération conditionnelle.

Au tournant des années 2000, la Suède a 
accentué sa répression des crimes violents 
et sexuels et des infractions liées aux dro-
gues, entraînant une augmentation de son 

en 2006, avant une nouvelle phase de 

On peut en partie l’expliquer par une dimi-
nution du taux de délinquance. Surtout, la 
Cour suprême suédoise a récemment rendu 
des jugements invitant les tribunaux à réduire 
la durée des peines de prison, en limitant 

le recours aux longues peines. 
Une décision de 2011 a par 
exemple introduit de nou-

-
ler les condamnations dans 

Auparavant, le critère prin-
cipal, pour décider de la durée 
d’une peine, était la quantité 
de produit en cause. Cette 
disposition a été revue de 
façon à inclure d’autres élé-
ments, tels que le type de 
drogue, l’usage – privé ou 
professionnel –, l’étendue 
des activités commerciales, 
le niveau de préjudice social 
causé, l’inscription dans un 
réseau international, ou 
encore le fait que le contre-
venant soit ou non lui-même dépendant... 
La seule application de ces critères avait 
conduit la Cour suprême à réduire une peine 
d’emprisonnement de quatorze ans à quatre 
ans. Les décisions de la Cour faisant réfé-
rence, les tribunaux ont revu leurs pratiques 
de condamnation, et le résultat en est une 
moindre sévérité dans les affaires de petite 
ou moyenne importance. Cela vaut égale-
ment pour d’autres types d’infractions, 
comme les atteintes aux biens. Avec des 
répercussions sur la population carcérale : 
ainsi, la baisse récente du nombre de déte-
nus concerne 36 % des condamnés pour 
vol, 25 % des condamnés pour une infrac-

des auteurs de crimes violents.

Que pensez-vous de la solu-
tion envisagée par le gouver-
nement français pour endiguer 
la surpopulation, c’est-à-dire 

réguler de façon pérenne 
une population carcérale sont 
connues et reconnues. De 
même qu’il y a consensus 
sur les pires façons de le faire. 
La solution envisagée récem-
ment par le gouvernement 
français est l’une d’entre elles. 

-
cients et moins coûteux, pour-
raient être privilégiés. Mais 
la France s’évertue à recourir 
aux très longues peines de 

prison et à trop peu user de la libération 
conditionnelle et autres aménagements de 
peine – la recette parfaite pour qui cherche 
à atteindre des records en nombre de déte-
nus. Pourquoi les politiciens français sont-
ils à ce point aveugles aux résultats de la 
recherche et à ce qui se passe dans le monde ? 
La méthode et la philosophie pénale scan-
dinaves ont fait leurs preuves pour mainte-
nir la population détenue dans des limites 
raisonnables. En réalité, tout vient du fait 
que le gouvernement français se pose, au 
départ, la mauvaise question. Plutôt que de 
se demander comment faire pour absorber 
l’augmentation de la population détenue, il 

demande en places de prison. 

La Suède a longtemps servi de modèle à sa voisine finlandaise. Prisons à taille humaine 
et ouvertes, justice des mineurs basée sur la protection de l’enfance, courtes peines 
de prison et large palette d’alternatives exécutées en milieu ouvert sont autant de 
composantes d’un système qui vise la réhabilitation plutôt que la punition. Elle 
parvient ainsi, depuis au moins soixante-dix ans, à maintenir un taux de détention 

raisonnable : 60 pour 100 000 en 2014, quarante points de moins qu’en France.

« UNE QUESTION DE DÉTERMINATION »

Recueilli par LAURE ANELLI

NORMAN BISHOP, fonda-
teur du département de 
recherche et développe-
ment de l’administration 
pénitentiaire suédoise et 
expert pour le Conseil de 
l’Europe sur les questions 
pénitentiaires.
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